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AIMÉ TÉ S MINISTÊIUELS 

Arrêté Ministériel no 50-91 du 29 juin 1950 autorisant 
la transformation de l'Hôtel Saint-James et' des 

" Anglais. 

Nous, Ministre d'iltat dela Principauté, 
Vu la Loi n° $15 du 30 novembre 1949, concernant la trans-

formation éventuelle du modo d'exploitation desiltablissements 
Hôteliers; 

'Vu la pétition erf date du 6 técembre -1949 par laquelle /a - 
Société Hôtelière et Foncière de Monaco, propriétaire à Monte-
Carlo, a demandé l'autorisation de transformer l'Hôtel Saint-
James et des Anglais, en locaux â usage commercial ou d'ha-
bitation; 

Vu l'aqs du Conseil Économique Provisoire en date du 
9 mai 1950; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 6 juin 1950; 

Arrêtons s 
Minus PREMIER, 

La Société Hôtelière et roncière de Monaco -est autorisée, 
aux lins de sa demande, à transformer en totalité l'Hôtel Saint. 
James et des Anglais sis à Monte-Carlo, en locaux à usage 
commercial ou d'habitation. 

' 	ART. 2. 
Cette autorisation est aceordée sous réserve que la péti-

tionnaire, dans l'inkér6t général et pour faciliter la cireulation 
sur l'avenue 'Princesse Alice, concède gratuitement au profit 
du Domaine Public de I État, le droit de passage le plus étendu 
sur une parcelle en nature de jardin, d'une surface 'minimum 
de 700 m2, en ftWade de l'Hôtel Saint-lames et des 
à l'effet d'atrténagement d'un parking public., Cette parcelle , 

- Sera mise à la dispoeicni du Domaine dans Un délai de eut mois, 
nivelée à la côte de l'avenue Princesse Alice. 

Am 3. 
La Société Hôtelière et ieonetére de Monaco versera, dans 

un délai de 30 mois à compter de ce jour, une somme de Vingt 
Millions (20.000.000) de francs à la Trésorerie Générale des 
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Finances, pour être affectée à un organisme de crédit bêtelier 
à former. 

ART. 4. 
La Société Hôtelière et Foncière de Monaco sera tenue, 

dans les moindres délaie, de,tratisfornior Piinmeuble, confôr-
mément à des plans h soumettre au Coli» des Travaux Publics. 
Toute vente do drolta immobiliers avant la transformaticiti 
l'immeuble en appartements ou locaux commerciaux est in« 
terdite. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
juin mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. &Afflux. 

Arrêté Ministériel rio 50-92 du 4 juillet 1950 relatif à 
l'établissement de la fréquence de 50 périodes par 
seconde sur les réseaux de distribution d'énergie 
électrique. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 16 juillet 1926 relative aux 

contrats engageant le PrréSbr; 
Vu l'Avenant no 2 au Traité de Concession de la Société 

Monégasque d'Électricité, en date ,du 10 mai 1933, approuvé 
par S.A.S. le Prince, notamment ses articles 2 et 4; 

Vu les disposait:ms de l'article U de h -Convention, en date 
du 25 février 1931 'entre la S.M.E. et .1a Société Énergie Élec-
trique du Littoral Méditerranéen, à laquelle s'est substituée 
l'Électricité de France, Service .National Français, fournisseur 
de courant de la S.M.E.; 

Vu ranime, nt de l'Arrêté de Concession, .en date du 15 
février 1890, concernant les canalisations électriques de .1a So- 
ciété des Bains de Mer et du Cercle des Étrangers; 	' 

Vu les travaux d'uniformisation de la fréquence réalisée par 
l'Électricité de France; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernetnent du 4 juillet 
1950; 

Arrétone rs 

Annota PaiiteER. 

, En vue de permettre la ,substitution de la fréquente dé 50 
périodes/seconde aux fréquences de 25 périodes/seconde et 
42-périodesjseeonde dans les r'eseittut de.distribUtion d'énergie 
électrique de lairincipauté, -111'séra prééédé, à la' dillgenee de 
la ,..'S'oetété -Monégasque d'Électricité, société conCeeelOnnalre' 
de la distribution, et .avec le Concours de ses abOntiés, à"uh- In 
ventaire contratlicteire• des appareils et dlepositili d'utlihatibti 
d'énergie électrique fonctionnant à la 'fréquence do 25 périodes/ 
seconde ou. 42 périodesiseeende ;et non .sUscentibles de reine-
tkihner, sans moditkation, â la fréquence de - 30 pérbides/se-, 
conde. 	 • 	' 

Cet inventaire s'étendra; 4gâlemént, eux installations d'a-
borinée -utilisant le .  outant .confilltx, 

ii ibra foi dans toutes los ,relations entre le , Concessionnalre 
de la distribution ,et Ses abonnés. 

ART. 2. 
La Société Monégasque d'Élecirkité est autorisée à.commen-

cer les opérations dès la publication du présent Arrêté. 

Atm 3. 
Bu caé de remplacement Ultérieur d'un appareil d'utilisation 

'figurant à l'inVertutire, eu en cas d'installation d'un ,nouvel 
appareil non susceptible do fonctionner sans modification à la 
fréquence de 50 péril:ides/seconde, l'abonné devra signaler par 
écrit au Concessionnaire les caractéristiques ainsi que l'origine 
du nouvel appareil et Obtenir son accord écrit de procéder à 
l'installation. 

•,•Après chaque modification des installations réalisées d'un 
commun accord entre la S.M.E. et son abonné, l'inventaire 
contradictoire sera modifié en conséquence. 

ART. 4. 
Les dispbsitions prévues aux articles cl-dessus sont appli-

cables aux installations de la Société des &le de Mer pour 
lesquelles les divers fournisseurs de courant sont habilités à 
dresser l'inventaire. 

Amr. S. 
M. le Conseiller de Ocuvernement pour les Travaux Publics 

et les Services Concédés est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'letel du Gouvernement, le quatre 
juillet mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANC-m. 

, Arrêté Ministériel no 50-93 du 4 juillet' 1950 porlerni 
ouverture d'un concours au .Service .des Travaux 
Publics en vue du recrutement d'un dessinateur 
stagiaire. 

Nous, Ministre d'État de In Principauté, 
Vu la Loi no 188 du 18 juillet 1934 relative aux emplois 

publics; 
Vu l'Ordonnance, Sciuyeraine no 84 du II octobre 1949 

constituant le Statut 'des Yonetibtuutires et Agents de l'Ordre 
Administratif; 

Vu la délibération du Conseil de (louverait:nient du 20 'juin 
1950; 

A rretonis 
ARTICLE PREMIPR. 

Il est ouvert un concours au ,Service des Travaux Publics 
en vue de proader au recrutement d'un Dessinateur stagiaire. 

Les candidats à cet iSmploi, qui devront etre figés de 21 ans 
au moins ot do 30 ans au plus Je jour où se déroulera le concours, 
devront adresser au Secrétaire Général du Ministère d'État, 
dans les quinie jours de la publication du présent Arrêté, un 
rInetifir rnmpeArtnrst  

10  une demande sur timbre; 
20  deux extraits de leur acte de naissance; 
30  un certificat- de bonne Vie et moeurs; 
40  un extrait du casier judiciaire; 
$0 un certificat de nationalité.; 
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60 une copie certifiée conforme de toutes le références 
qu'ils pourront présenter. 

Les candidats devront posséder une instruction primaire 
et des notions de dessin indtistriel et architectural, 

Attt. 3, 
Le concours aura lieu le lundi 31 juillet 1950 à 10 heures 

et 14 heures 30 au Service des Travaux Publics. 
II comportera trois épreuve écrites : 
10 une dictée notée sur 10 points, durée 15 minutes. 
20  une épreuve d'arithmétique et d'algèbre (aient simple 

et problème), notée sur 20 points, durée une heure 
30 des épreuves de dessin', durée deux heures et demie, 

portant sur : 

a) calque d'un plan de bâtiment, durée 15 Minutes, noté 
'sur 10 points; 

b) agrandissement d'un pian, durée une heure, noté sur . . 
15 points; 

c) croquis à main levée, durée une demi-heure, noté sur 
15 points; 

d) dessin d'après nature, trois quarts d'heure, noté sur 
10 points. 

Pour etre admis, les candidats devront obtenir ut minimum 
de 50 points, 

ARt. 4. 
Le Jury d'Examen sera cornposé comme suit : 
MM. Pierre Blanchy, Conseiller de Gouvernement pour les 

Travaux Publics, Président; 
Joseph Fissore, Architecte en Chef Cense) du Goti. 

vermillent; 
Jean Notari, Architecte; 
Raoul Bianchéri, Chef cle Division au Ministère d'État ; 

, Pierre Soss'o, Directeur de l'Imprimerie Nationale. 

membres désignés par la Commission de la Fonction Publique. 
ART. 5, 

Un stage effectif d'une durée de six mois sera exigé pour 
la nomination. 

Me: 6, 	 • 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État est chargé 

ce l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, eh l'Hôtel du Gouvernement, le quatre 
jaillet mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY, 

Mieremei.embeerainowieles* 

un Collège Arbitral danS un cônjlit du travail oppo-
sant le 'personnel de la Société Monégasque d'As. 
suinissement à la directiOn de cette ,.'oeiété, 

Nous, Ministre d'Étai dé •la Pritelpauté, 
Vu la Loi no 473 du 4 Mars 1948 relative à la conciliation 

et à l'arbitrage des conflits du travail; 
Vu l'Arrêté de la Diteetion des Seettices Judiciaire, en date 

du 22 décembre 1949, établissant, Potir l'année 1950, la liste 
des arbitres de conflits collectifs du travail; 

Vu. le Ptuce'Verbal de leCommission de 0)110ilati011 en. 
date du 30 juin 1950; 

Vu la délibèratidn du Conseil de Gouvernement du 5 juillet 
1950; 

Arretona s 

Aaticts PREMIER. 

M. Robert ,Marchisio, Ingénieur, est nominé Arbitre dans 
le conflit collectif opposant le Syndicat du personnel de. la Sol. 
ciét6 Monégasque d'Assainksônient b. la Direction de cette 
Société. 

, 	M. learchisio sera assisté, dans son arbitrage, par MM. 
. Jean-Marie Notari, Administrateur des Do/haine) et René 

Rampancl, Arbitres désignés conjointement par la Société 
• Monégasque d'Assainissement et le Syndicat de son personnel. 

ART. -2. 

M. le Conseiller de Clouvernernent pour le Travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouverneilient, le cinq juillet 
mil neuf cent cinquante. 

P. le Ministre d'Ette, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. PLANétfi'. 

exr.tc5-Ji='=1-4";metd=r-a:e2=-1. 

KeRtrius MUNICIPAUX 

Arreté Municipal'çôneerriant. .circulation • des 'Wh!- , 	. 
cules (1' l'occasion du Rallye International des 
Alpes. • • 

Vu" la Loi no '30 du 3 mai 1920. sur l'organisation, muniel. 
pale; 

Vu l'article' 60 de l'Ordonnance Souveraine du lot. décembre 
1928; 

Vu l'article 2 dela:Loi no 124 du 15 janvier 1930; 
• • 'Vu l'agrément de Son Excellence M. le Ministre' d'État cil 
date du 4 Juillet 1950; 	 , 

COnSidérant qu'il Importe de prendre les dispositions ne. 
•cessalret en" Vue d'éviter Cour eneointrement et tous. risques 
d'accidents à l'occasion de l'étape, à Monte-Carlo, du )all,Pno 
Rallye International, de Alpe.. 

Arrètorte t 

ARTICLE Prim». 
10  le 14 juillet de 7 à 11 heures du matin; 
20  le 15 juillet de 5 à 9 heures du matin; 

la circulation des véhicules,. autre;  que ceux prenant paut au 
.Rallye, est interdite sûr le Quai des États.I1nis ot 	brq,k4..àèd 
LOUIS 	 • 

'ART. 2. 
Les Infractions au présent Arrêté seront constatées et pour. 

suivies conformément à la Loi,' 
Monaco, le 5 juillet 1950. 

Le Moire, 
PAILMARO. 

Arrêicç Ministériel re) 50-94 du 5'  juillet 19$0 esignant 
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3° un certificat déliVré par Ioù 16: établissements scolaires 
fréquentés par l'intéressé pendant tes deux années 
précédentes, indiquant le note obtenues, la cônduite 
et l'assiduité du candidat, 

40  un certificat de bonne via et Mens sur papier timbré, 
50  un certificat médical ayant 1110itiS do trois mois de date, 
60 un certificat de nationalité," 
70  3 photographies d'identité. 

- Toute demande cati ne sera pas confornie à ces prescriptions 
sera rejetée d'office. 

Arrêté Munkipal interdisant ta circulation des piétons 
au passage Barriéra 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vult Loi te) 30 sur l'organisfition municipale du 3 mai 1920; 
Vu Varda) 60 de l'Ordonnance Souveraine du lor décembre; 

1928 concernant la circulation; 
Vu le rapport de M. l'Ingénieur des Travaux Publie en date 

du 30 juin 1950; 
Vu l'agrément de Son Excellence M. le Ministre d'État en 

date du 4 juillet 19501 	' 

Arriitone t 
Afin de permettre l'exécudon des travaux de remise en état 

de l'escalier publie, la circulation des piétons est interdite Pas-
sage Barriéta, du 3 au Zel juillet courant. 

Toute infraction au présent Arrêté sera poursuivie confor-
mément à la Loi. 

Monaco, le 4 juillet 1950. 

reee! 

Le Alaire, 
Cu. ,PALibiARO. 

Avis concernant la Réglé des Tabacs. 

La Régie des Tabacs vient d'ôte avisée de l'arrivage dans 
la Ire quinzaine de Juillet de plusieurs vitales do »acon° des' 
marques suivantes : Utimann, Romeo y J'Oeta, Bock, Cabanas, 
Henry Clay, Flor de Cuba, Corons. 

Tous renseignements utiles seront portés à la connaissance 
du public sur la date et les conditions do vente de ces cinq nou. 
veaux produits. 

!l'entente 	 

AVIS et COMMUNIQUÉS 
ADMINISTRATION DES DOMAINES 

semait DU LOOKIMENT 

Locaux vacants 

      

 

Adresse 

 

Composition 

 

dektitrài' tàh 
du délai ectowiat• 

      

4, boul. de erance. 

 

2 pièces, cuisine 

 

11 Juillet 1950 

n12t2eMeell! 

Avis concernant 	 Nationale. 

En raison des congés payés, l'imprimerie Nationale de Mo-
naco ferme ses services du 1" au 22 août 1950. 

La parution du 'Journal de Monaco est assurée. 

INSERTIONS ISOALES ET ANNONCES 

Étude de, Mi Atrousn ETMÔ 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa -,Moeit.CAlue 

cossiou oc roNos DE COMMINCIII 
(Première Insertion) 

Avis relatif à l'admission des étudiants à la Fondatien 
de Monaco à la cité universitaire de Parie. 

Il est raPPelé eux étudiants désirant obtenir leur admission 
A la Fondation de Monaco à la Cité Universitaire de Paris qu'ils 
doivent adresser leur demande au Ministère d'État, au plus 
tard le 15 août 1950. 	' 

Les demandes d'admission doivent étte rédigées sur paVer 
timbré et libellées de la façon suivante : 

Je soussigné (nom et prénôms), de nationalité ..... 
né le . ....... 	. à 	. ... 	demeurant à 	 
rue 	. 	 ai l'honneur de solliciter 
de votre haute bienveillance mon admission à la Fondation de 
Monaco à la Cité Universitaire de Paris. 

Je désire,  poursuivre mes études à Paris en qualité d'Étudiant 
à la Faculté do 	  ou en qualité d'Élève 
de l'École 	  

La durée de mes études cru de 	 ans. 	■ 

Je 'n'engage, au cas où ma demande serait afèée, à °ben« 
le Règlement Intérieur de la Fondation oins 4116 Mi des 
Services Communs de la Cité Universitaire de Paris .(Maison 
Internationale, kestattrant, Service Médical, Bibliothèque, 
Jardins et Terrains de Jeux, etc.). 	 ' 

Ces demandes devront étre accompagnées des pièces sui-
vantes 

10  un état de renseignements établi également sur papier 
timbré et indiquant 

a) la profession du, père ou du chef de &mille, 
b) lu profession de Itt" mère, 
c) le nombre de frères et de soeurs du candidat, 
d) la çarrière à laquelle se destine le candidat, 
e) la listé des établissements scolaires quo le candidat 

a fré,quent6s. 
20  une copie certifiée conforme des diplômes obtenus, 

• Aux termes d'un acte reçu par Mo Auguste Set-
lima, notaire à Monaco, le 3 février D50, M. Félix 
COnNAES, commissionnait() de Mont de Piété, 
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demeurant à Monaco
, 

16, avenue de la Costa a cédé 
à Mole Adolphine, Émilie HANEUSE, épouse sépa-
rée de corps et de biens de M. rtout Bajocelii, de-
meurant à Monte-Carlo, boulevard des Bas-Moulins, 
villa Souka-Hati, un fonds de cotninerce de Bureau 
de commissionnaire du Crédit Mobilier d'achat et 
vente de bijoux, tableaux, bronzes, objets d'art et 
antiquités sis à Monte-Carlo, 16, avenue de la Costa, 
connu sous le nom de «Fortuna ». 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 10 juillet 1950. 
(Signé): A. SETriMo. 

Étude de Mo Auàtistr SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa Moien-CARLo 
dre.01/1.10.1 

Cession de Droits Sociaux 
(Première (nsertion) 

Aux termes d'un acte reçii par Mo Auguste Set-
pmo, docteur en droit, notaire à Monaco, Princi-
pauté, soussigné, le 4 juillet 1950, M.' Gerges, Pierre 
GIACCONE, directeur d'agence, demeurant à Mo-
naco, 6, avenue Saint-Michel, actuellernent en rési-
dence à Turin (Italie) via Guidelardini no 1, e cédé à 
M. Adolphe BELVAL, agent itntnàbilier, demeurant 
à Monaco, -16,, rue Caroline, l'intégralité des droits 
sociaux lui appartenant dans la soCiét6 en nom col-
lectif « GIACCONE et GENIN » soit la moitié, et 
consistant notamment en doux fonds de commece 
d'agence de vente et &location sis à Monaco, savoir: 
l'un boulevard Albert Ior, no 11, connu sous le nom 
de « Agence Monégasque »,.et l'Autre .3, boulevard 
des Moulins, connu sous la nom de « Agence Rous-
tan ». 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Mo Settlino; 
notaire, dans les dix jolits de la deuxième insertion. 

Monaco, le 10 juillet 9e0. 
(Signé». A. Siernmo. 

Étude de Mo Aveu= surrimo 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - Morrrn-CAftu) 

Modification des statuts 
de société en nom céllectif 

....111111114 

Suivant acte reçu par. Mo Auguste Settitno, no-
taire à Monaco, le 4 juillet 1950, la société en nom 
collectif connue actuellemee sous le nom de « GIAC-' 

CONE et OENIN » constituée suivant tee reçu par 
le même notaire le 6 août 1943, a été modifiée de la 
façon suivante : 

M. Georges, Pierre CilACCONI3, directeur d'a-
gence, demeurant à Monte-Carlo, 6, avenue:Saint-
Michel, actuellement en résidence à Turin 
via Guicciardini no 1, a cédé à M. Adolphe BELVAL, 
agent immobilier, demeurant à Monaco, 16, rue 
Caroline, tous ses droits sociaux dans ladite société, 
étant de moitié. 

La société continue à exister entre M. GENIN 
Camille, Claude, Bruno, directeur d'agence, demeu-
rant à Monaco, 7, rue des Bougainvillées et M. 
DUVAL, Sus-nommé. 

La raison et la signature sociales seront « Belval 
et Clenin ». 

Les affaires de la société seront gérées et adminis-
trées par les d3trx associés avec les pouvoirs les plus 
étendus à cet effet. 

Une expédition des actes cl-dessus a été déposée 
ce jour .au Greffe Général du Tribunal dé - Première 
Instance de Monaco pour y être transcrite et affichée 
conformément à la loi. 

Monaco, lo 10 juillet 1950. 

(Signé ); A. 5m MO. 

Étude de Mt Louis AVREGLIA 
Docteur en Droit, Nottits 

2, boulevard des Moulins Moma-.CARLO 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 
DES GRANDS MAGASINS SIGRAND ET e• 

Société anonyme monégasque au capital de 3.000.000 de Ers 
Siège social 13, avenue de, Monte-Carlo 

••••■•■■■•■••■••■•••' 

Le 10 juillet 1950, il a été déposé an Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco, Conformément à l'article 
5 de l'Ordonnance souveraine du 5 Mars 1895, mo- 
difié par l'OrdOnnance-Loi 	mo 'dtr 11 mark '1942 
sur les sociétés anonymes, les etpèclitlimis deS actes 
suivants 

lo Statuts de la société anonyme monégasque 
dite « socitit ANONYME MONÉGASQUE »ES 
GRANDS MAGASINS SIGMND et Cio », établis 
suivant acte ,reçu en brevet par Me Aurégtia, notaire 
soussigné, le 24 mars . 1950, déposés après approbation 

. du Gouvernement aux minutes du méme notaire 'par 
acte du 20 juin 1950; 

20  Déclaratlôn de souscription et de versement 
du capital S'octal faite par les fondatenrs Suivant etc 
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reçu par Mo Auréglia, notaire soussigné, le 28 juin, 
1950,, contenant la liste nominative de tous les sous-
cripteurs dûment certifiée par les fondateurs. 

Délibération de l'assemblée générale cons-. 
tittiti've dés actiOnnaites de ladite Soelété, tenue à 
Monaco le 29 juin 1950, et dont le procès-verbal a 
été déposé par acte du mème Jour au rang des minutes 
de Mo Auréglia, notaire soussigné. 

Monaco, le 10 juillet 1950. 

(Signé): L. Aukiem. 

Étude de Me itIAN-CITARLES RI3Y 
potteur en Droit, nataire 

2, rue Colonel nellando-de-Castro MONACO 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE ET COMMERCIALE • 
DU GARAGE VICTORIA 

Soclèté anonyme monègasque 

Conforibément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi 
no 340 du 11 mars 1942 sur les weiétés par actions, 
il est donné avis que les cipédttions de actes ci-
après 

lo Stattits de la société anonyme monégasque 
« SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE ET COMMERCIALE 
DU GARAGE VICTORIA », au' oapital do 2.000.000 
do francs, dont le siège social est no 13, boulevard 
Princesse-Charlotte, à Monte-Carlo, établis en brevet, 
aux, terme d'un acte reo le 18 janvier 1950, par Me 
Roy, notaire soussigné, et dépoes, après approba-
tion au rang des minutes du Mémo notaire, par acte 
du 21 juin 1950. 

20  Déclaration de sonscription et de versement 
de capital, aite par le fondateur, suivant acte reçu 
le 21 juin 1950, par Mo Rey, notaire Soussigné. 

30  Délibération de l'assemblée générale cons
titutive tenue, au siège social, le 21 juin 1:950 et dépo- 
sée, etc les pièces constatant sa régularité al; rang 
des minutes dudit notaire, par acte du tn8me jour. 

Ont été déposées le 4 juillet 1950 au Greffe 06- 
néral des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 10 juillet 1950. 

(Signé): J.-C. IttrY. 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE DU GAZ 
Société Anonyme au capital dé 10.500.000 francs 

ego social, Usiné et Buté-ale ;, 
avenue de In QUarantaine, Monaco 

Les actionnaires do la SOCIÉTÉ MONÉGASQUE 
DU GAZ sont informés que los deux assemblées 
générale ordinaire et assemblée générale extraordi-
naire convoquées au siège 'social 'pour le LUNDI 3 
JUILLET 1950, n'ayant pu se tenir faute de quorum, 
le CONSEIL D'ADMINISTRATION convoque à 
nouveau lesdits actionnaires au siège social pour le 
VENDREDI 21 JUILLET 1950 à 18 heures et à 
18 h. 30, conformément au deuxième alinéa de Par-

, t'elle 34 des statuts : 

lo à 18 heures, assemblée générale ordinaire. 

ORDRE DU JOUR : 

Approbation des comptes de l'exercice dos le 
31 DÉCEMBIZE 1949, 

Questions diverses. 
20  à 18 h. 30 assemblée générale extraordi-

naire. 
OttlAtt 	JOUlk : 

Examen de la situation financière de la société et 
décision relative à la continuation de son ac. 
tivité, conforMéntent à l'article 43 des statuts. 

Le Conseil d'Administration. 

DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 

•13401NEILLI eee CIRANATO 
ENTPEARtge PEINTWei. 

site 	Monte-Cotin, l e  avenue dtt Berceau 

Par jugement en date du 18 Mats 19e,, JQ Tri-
bunal do Monco a déclaré &Soute,' la société en 
nom collectif' existant entre BONELLI & GRANATO, 
ce dernier assisté de Son adirlinistratée.sequestre, 
M. Michel RAVAR1NO et a, par ordonnance rendue 
sur requéte, le 9 mari 1950, nommé comme' licite -
dateur, M. Roger 01WCCHIA,,. Expert Comptable, 
demeurant à Monte-Carlo, avenue de la Madone, 
avec comme mission, celle. habittielle à tout liqui-
dateur de société. 

Cette, publicité est faite en conformité de l'article 
53 'du Code 'de comiterce. 
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De plus, tous les créanciers prèSurnés sont invités 
à remettre au liquidateur, leurs titres de créance, 
dans la quinzaine de la présente insertion. 

Monte-Carlo, le 30 juin 1950. 

LB LIQUIDAIBUR. 

••■•■•••■•10.111fflellle.10111Mileille 	 

SOCIÉTÉ NOUVELLE DES MOULINS DE MONACO 
SeciW Anonyme Monégasque au capital de 10.000.000 de francs 

Siège vela' av3inné de FontVi%illo, Monaco 

AVIS DE CONVODAtION 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire annuelle pour le jeudi 27 juillet 
1950 à 15 h. 3) au siège social de la société, à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

10 Rapport du conseil d'administration. 
20 Rapport de MM. les comniissaires aux comp-

tes. 

30 Examen et approbation, s'il y a lieu, des 
comptes de l'exercice 1949 et décharge à 
qui de droit. 

4° Fixation du dividende éventuel. 
50 Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

- AVIS UNIQUE 

Il est présentement porté à la connaissance des 
tiers que l'association commerciale en participation 
dressée suivant acte s.s.p. enregistré à Monaco. F. 41 R. 
case 2 du 8 juin 1949 publié au Journal Officiel du 
13 juin 1949 n0 4.184, 

Entre M. Albert JOURDAN, commerçant, do-
micilié 18, boulevard de Franco à Monte-Carlo 

d'une part, 

Et Mme Marie-Jeattne FRANCHI, commerçante, 
épouse assistée et autorisée de M. René ROLLAND° 
avec lequel elle est domiciliée 18, boulevard de France 

à Monte-Carlo,et M. Roger-Joseph FRANCHI, ece 
frère, boulanger, domicilié également à Monte-Carlo 
même adresse, 

ensemble d'autre part; 

ayant pour objet l'exploitation d'un fonds de com-
merce de boulangerie-ptitisserie dénommé «AUX 
DÉLICES », sis 39, boulevard des Moulins à Monte-
Carlo et appartenant à M. Albert JOURDAN, 

a été dissoute suivant accord unanime des co-
associés participants, en date dti 12 juin 1950 avec 
effet au 28 juin 1950. 

Par conséquent ladite association est purement 
et simplement annulée à. compter de la date ci-dessus. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 

Titres, frappés d'opposition. 

Exploit de W Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
da 30 septembre 1949. Cinquante Retiens de la société anonyme 
tnenegaque Bourse-Internationale du Timbre, portant les numéros 
01)0.942 h 000991. 	. 

Bxploit de M' Joan-.4, 1%larqifét, hitiasionnanheo; 'et date 
da 28 décembre 1949. Soixante actions de la soc1616 anonyine, 
dis Bains de ger et du Ordo des Etrangers à Montt«) prison 
la numéros 098.546 à 098.602, 099,888, 099.089 et 099,690. . 

Exploit do à.1* Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, sa date 
da 7 février 1950. Douze obligations de dix livres do la 1oe14té 
anonyme des Bains de Mer ét du Cercle des ttrangers LMenton' 
portant les numéros 5.811, 18,618, A 18.681, 18.687, 44.961 4 
44.984, 45.060, 45.850. 

Suivant exploit de 111,  Jean-J. Marquet, huissier à, Moud> 
eti. date (hi 22 juin 1980. Neuf Bons du Trésor portant. 
leu numéros 1.191.720 lens 1947, 2.119.608 13TDC.L..1947i 
011,036 1.1TBT 1947, 00.680.406'BTflT 1947, 02,110,019 .13111)1..1 
ti147. 08.694,871 filiDU 1948, 02.624,878 11TDIJ 1948, 03.807.186; 
IlltDU 1948, 03.801.087 811611 1948. 

Mainlevée. d'opposition. 

Exploit de' W Jean-J. Marquet,' huissier 4à Matas« 
en date du 29 juin 1980. Quatre , vingt-seize aeueng de 14 
inbiété du Madni portant tee ,numéros 1811.918 à 185.920, 
14.431 514.510, 04.881 à 1134.890. Et tant obligations 	une 
Livre portant les numéroa 101 à 110, 101 à 114, 214 à teit  ni h 
900, 211 à 280, 291 4300, 811 à 820, 3214 330, 841 à 880, 881 
390. 

Le aérant : Pierre 808130. 
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LES EDITIONS 

LiE L IMPRIMERIÊ NATIONALE OS MONACO 

RECUEIL 
' DES 

LOIS USUELLES 
DE LA 

PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

En 3 volumes de 1000 pages environ 
Présentés sous une robuste et élégante reliure mobile 

en trois teintes au choix 
Prix de vente : 15.000 francs, frais de port en sus 

Payables : 

8.000 francs à la remise du premier volume 

LIVRABLE A LA COMMANDE 

3.500 francs au second 

3.500 francs au troisième 

dont la livraison est prévue dans le courant de 1950 

Mite à jour périodique début Mai 
eL Novembre (I te chaque année 

imenerit National. de Mono», — 1950 
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